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obligéès de rédiger des actes pour des individus dont ils ignorent la
langrue : ou bien encore, ils ont à délivrer des copies d'actes ecr.ts en
langue étiwgère. De là lat nécessité de traductions et 1)hzsieurs caïg
à prévoir sur lesquels nos loi-3 sont silencieuses.

Nous donnons ici quelques règles qui, pour n'êtr-e, point sanction -
-nées par nos législateurs, ont cependaunt leur raisoni d'être.

Lorsque les p)arties produisent aut notaire des actes écrits en
langue étrangèrè, elles devraient, y joindire, une traduction de ces
a etes.

S'il s'agit d'actes qui dloivent dQvenir lit base de celui que les
parties voi ent souscrire, et dans lequel ils doivent être mentionnés,

.commne par e'xemplle s'ils établissent les qualités des parties, leurs

.droits .1 1:a chose qui fait l'objet de la convention, on comprend de
ýsuite l'importance de lat tra(duction.

]-'I ontre, si les actes produits sont l'objet ('uiPe constatation, par
,exemple, s'ils doivent êtiFe eotxs dans un inventaire, il de-vient alors
iiécess.tire que le notaire cn connaisse Pidionic et soit à mêmîe de les

tdieou qu'il recoure âi un interprète.
XMais lor.-que cesaieC ne S1ont produits qu'à titre de renseiginments,

il est. évident que la traduetion qu'en font les panrties -pour éclairer
le nlot>:iret, ou celle qu'en f1it ce dernier p;our éclairer les pai-tics,
devra sufflire.

Il convient que la traductlion des ace rcus dn ens où eilc
est F~esI e oit fazite ])-.Ir iun interprète qi inspire c7onfiane et
qui appose !sa, signature devant le notaire.

Lor-que des pièces qu*on vent <léîoser chez un notaire sont écri-
-les en langue étrangère, elles. devraient préalablement aussi être tra-
duites. 1Et cette traduction devrait être faite lpar un interprète rêu'-
ni.ssan t les conditions du témoin instrumentaire.

C'est ainsi que les procurations passées cii langue étranglçère3,et
dont on aiurait -à faire ulsage dans la province, devraient préalable-
ment être traduites j-ar un sýemblablu interprète.

Ce que nous venons de dire des actt s produits en langue étrangeè-
re s'atppliquie auix actes qu auraient Ù~ p.tçsOr des partits igno(irnt h,%
langues Alfcielles du pays. Du 111omnent que les autres contractants,
le~s témoins et les notaires ne cotutaissu2nt pas leur idiome, il y a lieu

ide les faire assister d'un interprète et~ de constater la traiduicion qu'il
-en a, faite.


